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I. Structuration de la mission

1. Contexte – Les Maisons de l’urbanisme
Le concept et le cadre institutionnel des « Maisons de l’urbanisme » sont définis par le Code Wallon
de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Énergie (Titre 1er livre IV,
art. 256/1 à 256/5), modifié en mai 2002 et en mai 2008 par l’arrêté du Gouvernement wallon
fixant les conditions dans lesquelles les Maisons de l’urbanisme peuvent être agréées et
subventionnées.

L’article 256/1 du CWATUPE circonscrit l’objet et les missions des Maisons de l’urbanisme.

Art. 256/1. Des missions.

Les Maisons de l'Urbanisme ont pour objet l'implication du public le plus large aux enjeux de l'aménagement du
territoire et de l'urbanisme et à la définition de leur cadre de vie.

Les Maisons de l'Urbanisme ont pour mission la sensibilisation, l'information, le dialogue, le débat et la
communication pour toute matière ayant trait à l'aménagement du territoire et à l'urbanisme.

Elles réalisent ces missions par l'organisation d'activités à caractère permanent ou occasionnel.

Ces activités doivent s'ouvrir au public le plus large et favoriser les échanges avec les professionnels du secteur.

2. Présentation de la Maison de l’urbanisme du Hainaut au
sein d’Espace Environnement ASBL
Depuis 1987, Espace Environnement propose et concrétise un programme d’activités qui a pour
titre « Maison de l’urbanisme ». Un arrêté ministériel du 27 mai 2004 a agréé l’asbl Espace
Environnement en tant que Maison de l’urbanisme pour une durée de cinq ans sur la base des
dispositions légales précitées.  Cet agrément a été renouvelé pour cinq nouvelles années : de 2009 à
2013.

Les missions de la Maison de l’urbanisme sont étroitement liées à celles que nous accomplissons en
Patrimoine et en Environnement, missions pour lesquelles nous sommes également appuyés par la
Région wallonne, nous permettant ainsi complémentarités et convergences intéressantes pour nos
publics-cibles.

3. Objectifs
Dans le cadre plus spécifique de la mission « Maison de l’urbanisme », Espace Environnement
développe un ensemble précis et varié d’activités de sensibilisation et d’information de ses publics-
cibles aux enjeux de l’aménagement du territoire, activités qui s’inscrivent pleinement dans le
cadre tracé par le CWATUPE.

Les objectifs principaux de la mission sont les suivants : informer, sensibiliser, conseiller,
responsabiliser, qualifier et faire dialoguer tous les acteurs (citoyens tiers, représentants des
pouvoirs publics, représentants du secteur privé, professionnels du secteur de l’aménagement du
territoire : techniciens communaux, conseillers en urbanisme, architectes, urbanistes…) afin qu’ils
participent activement à la gestion et à l'aménagement du territoire dans une perspective de
développement durable.

Pour atteindre ces objectifs, des outils variés sont mis en œuvre afin de couvrir toutes les actions,
depuis l’information et le conseil de base jusqu’à la formation et la concertation des acteurs.

4. Territoire d’action
> L’ensemble de la région wallonne pour les permanences, les fiches-conseil et l’accessibilité au

centre de documentation.

> Le Hainaut, essentiellement pour les autres actions.
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5. Nos partenaires

Le réseau des Maisons de l’urbanisme
Le réseau des Maisons de l’urbanisme a été créé pour garantir l’efficacité et la cohérence de toutes
les initiatives et spécificités de chacune des Maisons de l’urbanisme reconnues en région wallonne.
Le partenariat est effectif dans plusieurs domaines :

> Le site internet commun.

> Un montage PowerPoint de présentation des actions du réseau et de chacune des Maisons.

> Une représentation commune au salon des mandataires de février 2009 avec création de
panneaux  similaires de présentation du réseau et de chacune des Maisons.

> Partage d’informations dans de nombreux domaines dont  les nouveautés législatives.

> Implications dans les activités des autres Maisons.

Réunions d’organisation de gestion d’activités et de la communication. 

L’Institut Supérieur d’Architecture de Mons – Archimons et le Parc naturel des
Plaines de l’Escaut
Situés dans la partie occidentale du Hainaut, ces deux organismes permettent un relais plus aisé
avec les communes de cette zone.
Avec l’Institut d’architecture, il s’agit de conférences et de participation aux travaux d’étudiants
sur le territoire de la province.

Avec le Parc naturel des Plaines de l’Escaut, l’organisation commune d’une formation sur la
(re)connaissance des paysages du parc, accessible aux techniciens, élus et habitants des communes.

D’autres partenariats

> Poursuite importante des contacts avec les Communes des arrondissements de Charleroi et
Thuin : élus, techniciens et représentants des CCATM1.

> L’Institut Éco-Conseil de Namur pour des interventions lors de leurs cycles de formation.

> D’autres Instituts d’Architecture : la Cambre, Saint-Luc.

6. Nos publics-cibles
Les publics touchés par les actions de la Maison de l’urbanisme sont variés : les citoyens, les
représentants des CCATM, les élus, les techniciens des Communes, le milieu associatif, les
représentants du secteur privé (le plus souvent des professionnels de l’Aménagement du Territoire),
des étudiants.

7. L’équipe de travail
La Maison de l'urbanisme réunit une équipe de professionnels composée de :

> Line François : géographe-urbaniste;

> Nicolas Rochet : sociologue-urbaniste;

> Jean-françois Bayot : éco-conseiller ;

> Romanella Cacciatore : secrétaire;

> Jean-Alexandre Pouleur : docteur en architecture, licencié en sciences appliquées (socio-
psychologie des espaces);

> Nadine Zanoni : architecte.
                                                
1 Voir la description des actions.
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8. Les personnes-ressources
La Maison de l’urbanisme bénéficie du soutien, au sein d'Espace Environnement, des personnes-
ressources suivantes :

> Alexandra Vanden Eynde : historienne de l’art ;

> Thérèse Devallée : sociologue, licenciée en communication sociale, éco-conseillère;

> Marthe Desclée : documentaliste ;

> Pierre Debecq : assistant architecte;

> Benoît Bourlard : gradué en secrétariat;

> Gracia Tornero : graduée en informatique, gestionnaire;

> Baudouin Germeau : secrétaire général.
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2. L’accompagnement des citoyens et des processus
participatifs – Soutien à la concertation

Les actions d’information et de conseils peuvent déboucher sur un suivi plus important des cas
traités. Il s’agit le plus souvent  d’enquêtes publiques à enjeux collectifs importants.

Accompagner les personnes dans ce type de démarche, c’est leur permettre d’exercer au mieux
leur rôle de citoyens et de remettre un avis cohérent et constructif.

En plus des missions d’information et de conseils pratiques à la participation, il est souvent
nécessaire de :

> Connaître de manière plus approfondie le terrain et le projet.

> Contacter ou rencontrer les acteurs en présence : habitants, promoteur, représentants
communaux.

À la demande des autorités responsables de la mise en œuvre des processus officiels de
participation :

> Intervention comme tiers neutre dans des réunions de concertation.

Les demandes traitées en 2009 :

1. Accompagnement citoyen et suivi d'un projet de golf et promotion immobilière
à Molenbaix

Fin 2008, un groupement collectif de citoyens interpelle, par le biais de la permanence
téléphonique, la Maison de l'urbanisme afin de lui soumettre questions et craintes quant à un projet
de construction d'un terrain de golf à Molenbaix, petit hameau de la commune de Celles, dans le
Tournaisis. Le collectif en question se déclare dans un premier temps radicalement opposé au
projet, pas tant le golf proprement dit, mais bien le projet immobilier qui l'accompagne. En effet,
le promoteur envisage de réaliser des lotissements comptant pas moins de 500 maisons au total. Le
hameau en question ne comptant actuellement que 280 bâtisses, il semble évident que ce projet
pourrait, à tout le moins, transfigurer l'aspect général du cadre de vie de ces habitants.

Dans un premier temps, une recherche d'informations auprès de la commune, notamment le
bourgmestre et l'administration, a permis d'y voir plus clair sur ce projet et de donner une réponse
adéquate aux interrogations de ce collectif déjà baptisé « Immo-Golf – Non merci! ». A ce stade, le
soutien aux citoyens s’est limité à de l'information sur les aspects juridiques assez complexes du
projet. La complexité de l'affaire tenait notamment au fait de l'entrée en vigueur toute proche du
décret RESAter. Le groupe citoyen était du reste très bien structuré, écouté et reconnu (voir le site
Internet: http://golf-molenbaix.blogspot.com).

Dans le courant de l'année, les choses se précisant et, suite à des présentations à la population du
projet, à l'initiative du promoteur, le collectif a décidé de réclamer aux autorités communales un
referendum sur le projet. Ils proposent également que la Maison de l'urbanisme puisse intervenir
afin d'objectiver le débat et de prendre place en tant que médiateur.
Une rencontre est organisée le 8 juillet entre les autorités communales, la Maison de l'urbanisme et
le promoteur. À l'issue de cette rencontre, il est ressorti que la proposition du collectif d'organiser
un referendum ne pouvait être acceptée par la commune2 mais que, par la suite, Espace
Environnement pourrait jouer un rôle de médiation en organisant la consultation du public dans le
cadre de ce dossier. Après quelques rebondissements politiques concernant le projet, le promoteur
a été amené à revoir sa copie, en diminuant substantiellement le nombre de maisons passant de 500
lots à 300. Depuis lors, aucun nouvel élément n'est survenu, le projet étant toujours en attente de
l’inscription de la zone en procédure de PCADR.

                                                
2 Les autorités jugeant la procédure complexe à mettre en œuvre : Quelle proportion des habitants réellement
concernée ? Quels moyens à déployer ? Quelle probabilité de ne pas avoir suffisamment de réponses pour
dépouiller ?….
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2. Le plan de remembrement urbain de la Ville Basse à Charleroi

En juin 2009, une enquête publique a eu lieu à Charleroi concernant la définition d’un périmètre de
remembrement urbain, nécessaire aux projets à mettre en œuvre, dont un projet de centre
commercial appelé « Rive Gauche ».
Le promoteur nous a confié une mission d’animation et de dynamisation de cette enquête.
Cette mission a fait l’objet de prises de contact dans des milieux divers : responsables
administratifs communaux et régionaux, commerçants, habitants et représentants associatifs des
milieux défavorisés de la Ville Basse à Charleroi et l’animation de deux réunions d’information /
consultation (dont la réunion d’enquête publique) et des rapports de réunion s’y rapportant.
Ce travail rémunéré à Espace Environnement par le promoteur n’entre pas dans les activités Maison
de l’urbanisme 2009.

Par contre, les rencontres avec les différents acteurs et les réunions ont mis en lumière une série de
questionnements que nous avons jugés importants de relayer aux autorités concernées.
Les actions réalisées dans le cadre Maison de l’urbanisme :

> Constitution d’un dossier de réflexion sur les qualités
urbanistiques du tissu de la Ville Basse et plus
particulièrement sur les percées d’îlots prévues3 (voir
annexe 1).

> Rencontre du fonctionnaire délégué Raphaël Stockis
le 2 septembre4 et de l’échevin Eric Massin,
le 12 octobre : présentation et discussion des
résultats des réunions et contacts pris au cours de
l’enquête publique, présentation des dossiers
réalisés.

> Présence à une réunion organisé par le CCC (Collectif
Citoyen de Charleroi) avec la présence de Jean-Luc
Callonger présentant son étude sur les centres
commerciaux suivie d’un débat citoyen, le 8 octobre.

3. D’autres demandes

Les demandes qui suivent ont bénéficié d’un traitement plus important de recherche qu’une simple
information de base mais sans implication directe de la MU au processus d’enquête publique :

> Renseignements fournis dans le cadre de la construction d’une station d’épuration à Feluy.

> À la demande des habitants, participation à la réunion d’information du public concernant un
projet de lotissement de 96 habitations à la rue d’Anderlues à Thuin.  But : les aider à
comprendre les procédures, leur rôle et les finalités du dossier présenté.

> Renseignements fournis sur les moyens de la participation dans le cadre d’un projet français en
zone transfrontalière, carrière de Bersillies-l’Abbaye à Erquelinnes.

                                                
3 Parallèlement deux dossiers sont également réalisés plus spécifiquement en matière de
Patrimoine : qualités patrimoniales générales de la Ville Basse et plus spécifiquement sur le
bâtiment de J. André dit « colonnades ».
4 Rencontre conjointe avec des membres du personnel de Espace Environnement dans le cadre des
actions menées en Patrimoine.
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3. L’aide à la mise en place de démarches participatives
volontaires et pilotes auprès des communes ou des
organismes de gestion du territoire – Le soutien aux actions
de sensibilisation à la gestion du territoire
Il s’agit de répondre aux communes ou aux organismes de gestion du territoire qui souhaitent
sensibiliser, voire impliquer les citoyens, techniciens et élus dans des processus ou des actions
d’aménagement du territoire.
Aider à la mise en place de démarches et outils innovants pour les acteurs concernés implique de :

> Déterminer les besoins effectifs.

> Évaluer les missions entrant dans le cadre des Maisons de l’urbanisme.

> Adapter ou développer des méthodes créatives ou des outils pertinents.

> Dynamiser les processus.

> Évaluer et capitaliser les expériences pour les proposer à d’autres communes ou organismes
intéressés par des processus participatifs similaires.

Les demandes traitées en 2009 :

1. Atelier citoyen d’information, sensibilisation et débats sur les projets du centre-
ville de Charleroi
Les années 2008 et 2009 ont vu naître des plans
et schémas, outils planologiques d'aide à la
décision pour le développement urbain de la
ville de Charleroi. Ces études annoncent de
nouvelles orientations majeures en
aménagement du territoire à Charleroi. Sur ces
deux années, ce sont pas moins de six études
planologiques : masterplan et autres schémas
directeurs qui ont été réalisés par une armée de
professionnels du développement territorial.
Ces plans devraient permettre de répondre à des
besoins et des attentes parfois pressantes afin
d'y voir plus clair sur les possibilités de
développement futur de la ville, en attendant le
fameux schéma de structure communal, qui est
lui aussi à nouveau sur les rails.

Mais y a-t-il bien un fil conducteur qui lie ces travaux? À de nombreuses reprises, lors de réunions de
consultation du public ou à travers la presse, la population carolo a multiplié les appels pour insister
sur la nécessité d’avoir une perspective de développement global de la ville. Cela requiert de
mettre en cohérence l’ensemble des études et projets en cours ou à venir sur le territoire. De plus,
la nouvelle politique de gestion du territoire, qui rompt avec les pratiques du passé, mérite d'être
connue.
C'est pourquoi l'idée de mettre autour de la table les auteurs de ces études afin de les présenter à
la population et de débattre, ensemble, de ce qui pourrait être le fil rouge de ces études s'est
imposée afin de pallier à ce manque de clarté et tenter de faire apparaître une réelle cohérence.

Avec le soutien logistique de la Ville de Charleroi, la Maison de l'urbanisme du Hainaut a mis en
place cet atelier qui s'est tenu dans la salle communale annexe de Ransart, le samedi
28 mars 2009.
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Le programme de la journée fut complet : la matinée  a été consacrée à la présentation des études,
par les auteurs de projet et les autorités locales, qui ont tous répondu présents.
En prélude, l'occasion était donnée à Éric Massin, Échevin de l'Urbanisme, de définir le nouveau
contexte urbanistique à Charleroi. Ont suivis les présentations intenses des projets proprement dits,
l'opération Orchidée (par Réservoir A), le projet Phénix (par Éric Massin), le schéma directeur du
Coeur de Ville (par Agora), le Masterplan de la Porte Ouest (par Cooparch), ainsi qu'une étude
intéressante menée sur Gilly par une étudiante de la Cambre.

Après ces présentations, l'après-midi a été
consacrée à un exercice pratique auquel les auteurs
de projet se sont prêtés volontiers. Organisés en
atelier, l'un sur le centre-ville, et l'autre sur la
périphérie, chaque participant, une trentaine au
total, a pu partager sa vision de la ville, en réaction
parfois à ce qui leur a été présenté. Les auteurs de
projets étaient répartis dans les groupes, ce qui a
permis un échange direct et un débat en profondeur
apprécié par tous.

Suite à cet atelier, des grandes lignes de convergence et parfois de divergence ont pu être dressées,
compilées et soumises aux autorités ainsi qu'aux auteurs du prochain Schéma de structure
communal de Charleroi. Il en ressort notamment l'importance de recentrer le développement de la
ville et de son centre-ville sur le maintien et l'accueil de ses habitants par une politique de
logement adéquate, sur la mixité des fonctions et sur la mixité sociale, sur une nouvelle politique
de la mobilité et une véritable intégration de l'activité industrielle (voir annexe 2).

2. Cycle de formation à la connaissance et à la sensibilisation de la qualité
paysagère dans le Parc naturel des Plaines de l’Escaut.

En novembre 2008, les responsables du Parc naturel des Plaines de l’Escaut nous ont contacté pour
les assister dans leur volonté de sensibiliser les habitants, élus et techniciens des 6 communes5 du
Parc à la (re)connaissance des qualités paysagères et au respect de celles-ci, par exemple dans le
cadre des procédures de permis.  Le parc possède un atlas des paysages et remet des avis sur cet
objet.
Leur demande portait sur un soutien à la mise en place d’une formation de sensibilisation
participative avec mise en œuvre d’outils interactifs et animation des séances de formation.

L’année 2009 a été consacrée à la définition des objectifs, des publics-cibles et de la forme que
prendra la formation.  Le programme a aussi été établi et les intervenants contactés.
Ce travail s’est effectué en étroite collaboration entre les deux organismes, lors de 5 réunions de
préparation, les 15/01, 07/05, 02/10, 26/11, 03/12.

Le programme de la formation (voir annexe 3) qui aura lieu au printemps 2010 est arrêté comme
suit :

> Une séance inaugurale incluant une conférence ouverte à tout public.

> Trois modules, sur trois thématiques, chacun composé d’une séance théorique et de « travaux
pratiques » ; les thèmes abordés : dimension culturelle et perception des paysages, dimensions
rurales et environnementales des paysages et dimension architecturale et outils régionaux des
paysages.

> Une séance de clôture avec synthèse et évaluation de la formation et également une
conférence accessible au tout public.

                                                
5 Le parc couvre le territoire ou des parties de territoire des communes de : Bernissart, Beloeil, Péruwelz,
Antoing, Brunehaut et Rumes.
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3. Soutien logistique à l’ASBL Forêt wallonne

Depuis novembre 2008, de nouvelles directives relatives à la protection des arbres et haies
remarquables ont été formalisées dans une circulaire.  L’ASBL Forêt wallonne a reçu mission
d’organiser l’information et la sensibilisation des communes de la région wallonne à cette
circulaire.
Nous avons apporté notre soutien logistique à l’organisation de cette demi-journée : adresse de nos
contacts dans les communes et tenue de la réunion dans nos locaux à Charleroi pour les communes
des arrondissements de Charleroi et Thuin, le 15 décembre (voir annexe 4).

4. Éducation – Formation – Expertise

1. Formation continuée du personnel de la MU

En 2009, deux axes de formation du personnel ont été privilégiés, en fonction des activités à mettre
en œuvre :

• L’axe législatif, imposé par les modifications importantes du CWATUPE et notre rôle
d’information et de conseil, à travers la permanence :

> Formation données par l’UVCW les 19 mai, 4 juin, 11 juin, 22 septembre, 15 octobre et
10 décembre.

> Formation donnée par l’Ordre des Architectes, le 27 août.

• L’axe « Paysages » en relation avec l’animation de la formation sur ce sujet en collaboration
avec le Parc Naturel des plaines de l’Escaut :

> Formation donnée par IEW pour la mise en place d’un observatoire citoyen des paysages,
les 20 juin et 19 septembre.

Cette formation pourrait également aboutir à des actions communes du réseau en 2010 pour la mise
en œuvre de cet observatoire.

2. Formation aux CCATM

Ce module a été créé fin 2008, à la demande des communes et des membres des CCATM (voir
rapport 2008).
Il s’agit d’un module dispensé en 1h30 et qui reprend les thèmes suivants :

> Présentation des services de la Maison de
l’urbanisme et de son intégration dans un réseau.

> Les grandes « règles » qui régissent l’aménagement
du territoire : les schéma, les plans, les règlements,
la participation.

> Les compétences de la CCATM.

> Présentation concrète des SSC, RCU, RUE, PCA, des
différents types de permis,… et mise en situation
pour la Commune concernée.

En 2009, les communes suivantes ont bénéficié de cette formation :

> Lobbes, le 28 janvier.

> Erquelinnes, le 3 mars.

> Sivry – Rance, le 7 mai.

> Les Bons Villers, le 2 novembre.
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En 2009, à la demande de la commune de Lobbes, nous avons également conçu un module
particulier explicitant les règlements d’urbanisme et leur application concrète en commune.

Comme le précédent, ce module se veut pédagogique, interactif  et illustré de nombreux images et
dessins explicitant des situations précises.

Il est aussi facilement adaptable à d’autres communes qui souhaitent en bénéficier.

Le module a été présenté  à la CCATM de :

> Lobbes, le 25 novembre, en présence du bourgmestre, de quelques membres du Collège et
d’un témoin-privilégié : une échevine d’une commune voisine qui a adopté un RCU.

3. Suivi d’ateliers d’étudiants en architecture

En 2009, nous avons participé aux ateliers de deux écoles d’architectures que nous accompagnons
dans leur démarches liées à l’Urbanisme et à l’Aménagement du Territoire :

> À l’Institut d’Architecture de Mons, suivi des ateliers des élèves de 4e et 5e années dans les
sections « développement local et régional durable » et « territoires et stratégies nouvelles ». 
En 2009, participation aux ateliers les 9 janvier, 19 juin et  14 décembre.

Les projets présentés concernent essentiellement des communes du Hainaut : région de Charleroi et
de Mons.  Le rôle attendu est la mise en regard des projets proposés avec notre connaissance de
terrain et de la sensibilité des acteurs locaux. 

> Dans le cadre de l’Atelier d’Architecture LOCUS qui regroupe des étudiants en architecture de
l’Institut Saint-Luc de Bruxelles, celui de Tournai et de l’UCL, les étudiants devaient réaliser un
projet sur la thématique « Habiter le centre-ville à Charleroi » (conception de logement
groupe). Nous sommes intervenus au tout début de ces ateliers afin de donner le contexte du
centre-ville de Charleroi à travers deux exposés présentés aux étudiants lors de leur première
visite à Charleroi : « Patrimoine social vécu de Charleroi » par J. Pouleur et « Historique de la
Ville de Charleroi » par A. Vanden Eynde. Nous avons également rencontré les professeurs au
préalable et discuter avec eux sur la sélection des sites en centre-ville.

4. Soutien à l’ASBL APERe

Cette asbl pour la promotion des énergies renouvelables a sollicité notre aide dans le cadre de la
conception Dans le cadre de la réalisation d’un VADE-MECUM sur les normes actuelles en matière
d’installation d’une éolienne : demande de renseignements sur les RUE, PCA, RCU, ainsi que sur
l’ensemble des formes de recours existantes.

5. Participation à la CRAT

En 2009, avant la modification de la composition des membres de la CRAT, les Maisons de
l’urbanisme avaient un représentant à la section Orientation Décentralisation.

> Réunions : les 4 février, 4 mars, 18 mars, 1er avril, 3 juin et 1er juillet.
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5. Collaboration avec le réseau des Maisons de l’urbanisme.

1. Salon des mandataires

> Participation commune au Salon des mandataires
les jeudi 12 et vendredi 13 février.  Présence sur
place le 13 février.

> Adaptation du montage PowerPoint crée en 2008
pour visualisation lors du salon.

> Création d’un panneau de présentation de la
Maison de l’urbanisme du Hainaut, sur base d’un
modèle conçu par la Maison de Lorraine-Ardenne.

2. Veille juridique

> Poursuite du tri et envoi de la législation aux autres Maisons du réseau, entre autres
communication des synthèses des formations RESAter données par l’UVCW.


